
A la une   

 
Quid du recensement de la population 2025   
Selon l’article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité, les communes sont en charge de réaliser les 
campagnes de recensement de la population pilotées par l’INSEE.  

Le recensement permet de déterminer la population officielle de 
chaque commune. De ces chiffres découle la participation de l’Etat au 
budget de celles-ci : plus une commune est peuplée, plus cette parti-
cipation est importante. Du nombre d’habitants dépend également le 
nombre d’élus au conseil municipal et la détermination du mode de 
scrutin.  

La loi n°51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et 
le secret en matière de statistiques rend obligatoire la réponse aux 
questionnaires du recensement de la population et impose le secret 
sur toutes les réponses fournies.  

Qui sont vos agents recenseurs ?  

· Mme Monique MASSE 

· M. Raphaël WICART 

· M. Patrick CARO 

· M. Daniel PILON 

· Mme Annie COCHARD 

Recrutés par la mairie, les agents recen-
seurs se présenteront à votre domicile mu-
nis d’une carte officielle signée par Mme le 
Maire. 

G  Retrouvez leur photo d’identité sur  

www.agnetz.fr rubrique actualités 

� Les agents recenseurs se présentent chez vous, et vous remet-
tent une notice (en main propre ou dans votre boite aux lettres) sur 
laquelle figure vos codes personnels pour accéder au site https://
www.le-recensement-et-moi.fr ainsi que vos identifiants de loge-
ment. Une fois connecté, il suffit de vous laisser guider pour remplir 
le questionnaire.  

Votre suivi de collecte sera alors réalisé entièrement en ligne. Vous 
n’aurez pas à revoir votre agent recenseur. 

� Si vous ne pouvez pas répondre par internet, l’agent recenseur 
vous remettra les questionnaires papiers. Vous conviendrez d’un 
rendez-vous pour qu’il vienne les récupérer. Vous pouvez aussi les 
envoyer à votre mairie ou à la direction régionale de l'Insee.  

Comment répondre au recensement ? 
Le plus simple, le plus rapide et le plus sûr est de vous faire recenser par internet sur https://www.le-recensement-
et-moi.fr/ 

.Le recensement, c'est sûr ! 

Les réponses sont confidentielles. Elles sont transmises à l'Insee, 
seul habilité à exploiter les questionnaires. Les informations recueil-
lies ne peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. 
Toutes les statistiques produites sont anonymes. Toutes les per-
sonnes ayant accès aux questionnaires, et notamment les agents 
recenseurs, sont tenues au secret professionnel.  

Quand ?  
La campagne de recensement de la population 2025 va se dérouler entre le 16 janvier et le 22 février 2025.  



� Mardi 3 décembre 2024 : « Café mémoire » Lions Alzheimer au bar 
le Moulin à Ronquerolles de 15h à 17h. 

� Mardi 17 et mercredi 18 décembre 2024 : balayage de la commune 

� Jeudi 19 décembre 2024 : Le Bus pour l’emploi sera stationné dans 
la cours de la mairie d’Agnetz de 14h à 16h30. 

* Bus4-emploi@oise.fr 

� Lundi 6 janvier 2025 : Collecte des sapins de Noël 

Attention : pas de sapin avec neige artificielle, pas de décora-
tion, pas de sac à sapin (en général ils ne sont pas biodégra-
dables).  

� Mardi 21 et mercredi 22 janvier 2025 : balayage de la commune 

Lancement du plan de 
viabilité hivernale 
Depuis le 1er décembre, le document 
d’organisation de viabilité hivernale  
(DOVB) d’Agnetz est actif. Il constitue le 
cadre des plans d’organisation de la via-
bilité hivernale établi par les services 
techniques pour sa mise en œuvre au 
niveau communal.  

Il est retranscrit dans un document que vous pouvez retrouver sur notre 
site internet, www.agnetz.fr, rubrique sécurité. Sa finalité principale est 
d’apporter à tous la connaissance des objectifs de la commune, ainsi que 
les grandes lignes de l’organisation mise en place pour les atteindre. Il 
prend en compte les moyens humains, matériels, il définit les objectifs de 
qualité et les niveaux de service en fonction de la météo, l’organisation du 
temps de travail, les priorités de passage suivant le type de voie etc.  

Ce plan a d’ores et déjà été testé lors de l’épisode neigeux des 20 et 21 no-
vembre derniers. Cette première sortie hivernale de notre équipe tech-
nique a été riche d’enseignements et a permis d’identifier ce qui fonction-
nait bien et ce qui restait perfectible.  

Reste l’éternelle inconnue : la météo ! Même si les informations données 
sont de plus en plus précises, elles restent des prévisions, ce qui n’élimine 
pas le risque d’erreur sur les interventions.  

Avec un seul objectif pour la commune : sécuriser vos déplacements.  

Mobilité / Sécurité Pensez à l’opération                             
« Tranquillité  Absence » 
Les vacances d’hiver approchant, 
vous avez peut-être prévu de partir 
quelques jours. Nous vous encoura-
geons vivement à informer notre ser-
vice de police rurale de votre ab-
sence en vous inscrivant à l’opération 
« Tranquillité absence».  

Objectif : assurer une surveillance de 
votre logement pendant votre ab-
sence afin de limiter les risques de 
cambriolages. 

Pour vous inscrire, deux solutions : 

Þ  en ligne via France Connect 

Þ   en remplissant un formulaire 
disponible en mairie ou en gendar-
merie sur présentation d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domi-
cile de moins de trois mois.  

Ce service est désormais accessible 
toute l’année et pas seulement pen-
dant les vacances. A tout moment et 
dès lors que vous vous absentez, 
vous pouvez le signaler à nos agents 
de la police rurale via le formulaire, 
téléchargeable également sur 
www.agnetz.fr rubrique cadre de vie, 
sécurité/voirie.   

Renseignements auprès de la police 
rurale au 06 85 33 46 46  

Offrez-vous un spectacle ou 
un séjour  
Þ Dimanche 19 janvier 2025 :        

CIRKAFRICA au Zénith d’Amiens  

Þ Samedi 1° Février 2025 :        
« Macron, l’intelligent artificiel » au 
Théâtre des 2 Anes à Paris  

Þ Du 14 au 21 septembre 2025 :    
Séjour en Croatie  

Renseignements et inscriptions au-
près de Mme Nelly Bleschet au        
06 07 11 00 01 ou de M. Bernard     

Héchevin au 06 26 06 45 11 

Dates à retenir 

Avec la Joie de Vivre 



Distribution des étrennes pour les aînés 
La remise des chèques cadeau sera organisée : 

Le mercredi 18 décembre de 9h à 12h, dans la salle Saint-Léger,                                                   
à l’occasion d’un petit déjeuner de convivialité.  

En bénéficieront les personnes qui se sont inscrites dernièrement. En cas d’impossibilité ce jour, le CCAS pour-
suivra par une distribution à domicile jusqu'à la fin du mois de janvier. Les étrennes non distribuées seront dispo-
nibles en mairie à compter du 19 décembre. 

Renseignements au 03 44 68 23 00 

Opération « Boîtes de Noël »  

Noël avec le CCAS 

Le CCAS lance en cette fin d’année l’opération solidaire 
« Boîtes de Noël » en faveur des plus démunis.   

 A partir du 1er décembre jusqu’au 18, vous pourrez venir dépo-
ser vos dons à l’accueil de la mairie d'Agnetz, aux horaires 
d'ouverture.  

Indiquez bien dessus si votre boite est destinée à un homme, 
une femme ou un enfant (fille, garçon).  
Attention un détail important : n'emballez pas vos cadeaux car 
pour des questions de sécurité, le SAMU social devra les ouvrir.  

Renseignements au 03 44 68 23 00 

Bibliothèque 



Prochaines manifestations 

Marché de Noël,  le dimanche 22 décembre  

Le comité des fêtes et la 
municipalité organisent 
leur 5ème marché de Noël 
à Ronquerolles, le di-
manche 22 décembre de 
10h à 16h. Rendez-vous 
sur la place Jean Jaurès 
(près du bar tabac Le Mou-
lin) à Ronquerolles. Le 
Père Noël sera présent et 
les enfants pourront être 
pris en photo avec lui. De 
nombreux exposants sont 
attendus. De quoi faire le 
plein de cadeaux (cartes, 
décoration, miel, écailler, 
vente de fleurs...). 

* cdf.agnetz@gmail.com 

Concert  à l’église Saint Léger,   
dimanche 8 décembre 

L'association culturelle 
d'Agnetz vous propose 
un concert le dimanche 8 
décembre à 16h30 à 
l'église Saint Léger avec 
l'ensemble "Place au so-
leil" par le choeur de 
jeunes femmes. Un ré-
pertoire varié alternant 
variété française, interna-
tionale et gospel... Ils 
chantent tous les genres 
musicaux sous la direc-
tion de leur chef de 
chœur, pianiste accom-
pagnateur et arrangeur, 
Valéry Thuet .  
A l’issu du concert, un vin 
chaud sera servi et offert 
par l'association cultu-
relle       d’AGNETZ.  

( 06 27 03 18 33 / 06 05 01 79 74 

2ème édition du festival 
Le Livre en D-Lire,       
mercredi 5 février 2025 

Le festival autour du livre proposé par 
l’association, La compagnie des Myriades, 
revient en 2025. Destiné aux enfants de 0 à 
6 ans, la manifestation montrera le livre 
dans tous ses états, des livres dits « grand 
format, pop-up, musical… ». Le programme 
sera ponctué de petites animations permet-
tant aux enfants d’appréhender différentes 
techniques de lecture, notamment le kami-
shibaï, la création d’un livre géant etc.  
L’entrée est gratuite et ouverte à tous ceux 
désireux d’offrir un moment convivial, créatif 
et festif aux plus petits.  

Arbre de Noël des enfants 
d’Agnetz,                                   
dimanche 8 décembre 

Le comité des fêtes rappelle à tous les en-
fants inscrits et à leurs parents, que le spec-
tacle de Noël aura lieu le dimanche 8 dé-
cembre 2024 à partir de 13h40 dans le 
gymnase du collège Sainte Jeanne d'Arc. 
Début du spectacle et fermeture des portes 
à 13h55. A son issue, le Père Noël distribue-
ra des cadeaux et des friandises aux en-
fants. La confirmation d’inscription, numé-
rotée, que vous avez reçue par courrier ou 
mail devra être présentée. 

G Stationnement sur le parking du collège 
Sainte Jeanne d’Arc, rue Siméon Guillaume 
de la Roque. 

* cdf.agnetz@gmail.com 


